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Philosophie politique et relations
internationales anglo-américaines

ou « Pourquoi existe-t-il une théorie
internationale ? »

Chris BROWN*

RÉSUMÉ : Le manque de liens que l’on perçoit entre les « relations internationales » et
la « philosophie politique » est en réalité une étrangeté du discours anglo-américain en
ce qui touche les « relations internationales », particulièrement, un produit des hypo-
thèses libérales qui sous-tendent ce discours. Cependant, le travail contemporain fait
tomber la barrière qui s’est érigée entre la philosophie politique et l’international ; un tel
travail serait mieux catégorisé selon trois problématiques : « interne-externe », « uni-
versaliste-particulariste » et « société-système ». De cette perspective, la distinction
entre les relations internationales et la philosophie politique disparaît – les relations
internationales (RI) prennent leur juste place en tant que division de la philosophie poli-
tique appliquée.

ABSTRACT : The perceived lack of connection between « international relations » and
« political philosophy » is, in fact, a peculiarity of the Anglo-American discourse of « In-
ternational Relations », in particular, a product of the liberal assumptions that have
underpinned that discourse. Contemporary work is, however, breaking down the
barrier between political philosophy and the international ; such work is best classified
in terms of three problematics – « inside-outside », « universalist-particularist » and
« society-system ». From this perspective, the distinction between international rela-
tions and political philosophy disappears – International Relations (IR) takes its rightful
place as a branch of applied political philosophy.

Introduction

Quelle est la relation entre la philosophie politique et le discours qui
touche les relations internationales ? Que devrait être cette relation ? Voilà des
questions qui ont été étudiées en profondeur au cours des deux dernières dé-
cennies, tant dans le contexte de la discipline des relations internationales que
par les philosophes politiques qui ont abordé la question de l’international.
Bon nombre d’efforts de recherche distincts peuvent être identifiés ici. La liste
suivante est illustrative plutôt qu’inclusive et n’est classée dans aucun ordre
précis.

* Professeur au Département des relations internationales de la London School of Economics & Political
Science, Londres, Royaume-Uni.
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• En partie en réaction à la guerre du Vietnam, et en partie en tant que
sous-produit de ce que l’on appelle le débat « libéral-communautarien »
parmi les philosophes de tradition analytique, la fin des années 1960 a
connu une renaissance de l’intérêt pour des sujets comme la guerre juste
et, de façon plus générale, les droits qui peuvent être accordés aux com-
munautés politiques, par opposition aux individus qui les composent,
dans leurs relations les unes avec les autres. Une figure particulièrement
importante est ici celle de Michael Walzer, mais cette forme particulière
de philosophie politique internationale s’est développée au-delà des
réactions à son travail particulièrement influent et englobe désormais des
sujets comme l’universalité des droits humains universels et les répercus-
sions plus larges de la diversité culturelle mondiale1.

• Également liés au débat libéral-communautarien, l’on mentionnera les
nombreux écrits commentant la théorie de la justice de John Rawls. La
dimension internationale de ces ouvrages consiste principalement en
écrits cherchant à montrer que Rawls aurait eut tort d’affirmer qu’il ne
pouvait exister de théorie de la justice distributive mondiale. Des univer-
sitaires comme Brian Barry, Charles Beitz et Thomas Pogge, ont élaboré
des ensembles détaillés de principes normatifs abordant notamment la
question de l’iniquité économique mondiale du point de vue de la phi-
losophie politique2.

• Ces deux axes de recherches abordent les relations internationales de
l’extérieur, mais les vingt dernières années ont également donné lieu à
des tentatives pour relier, mais de l’intérieur cette fois, la discipline des
relations internationales à la philosophie politique. Pour une part, ces
efforts ont consisté à explorer les racines historiques de la théorie des
relations internationales. La façon dont les racines augustiniennes du
« réalisme » ont été étudiées par des universitaires comme Joel Rosenthal
et Alistair Murray s’est avérée centrale ici. Les études, plus vastes et mieux
éclairées sur le plan philosophique, de l’histoire de la pensée internatio-

1. Voir Michael WALZER, Just and Unjust Wars, 3e éd., New York, Basic Books, 2000 et pour d’autres
développements plus récents, Interpretation and Social Criticism, Cambridge, MA, Harvard Univer-
sity Press, 1987 et Thick and Thin. Moral Argument at Home and Abroad, Notre Dame, IN, University
of Notre Dame Press, 1994. Pour un aperçu des questions plus larges reliées à la diversité
culturelle, voir Chris BROWN, « Cultural Diversity and International Political Theory », Review of
International Studies, vol. 26, 2000, pp. 199-213.

2. Brian BARRY, « International Society from a Cosmopolitan Perspective », dans David MAPEL et
Terry NARDIN, International Society, Princeton, Princeton University Press, 1998 ; Charles R. BEITZ,
Political Theory and International Relations, 2e éd., Princeton, Princeton University Press, 2000 et
Thomas POGGE, « A Global Resources Dividend », dans D.A. CROCKER et T. LINDEN (dir.), Ethics of
Consumption. The Good Life, Justice and Global Stewardship, Lanham, MD, Rowman & Littlefield,
1998 ;  John RAWLS, The Law of Peoples, Cambridge, MA, Harvard University Press, 1999, réitère
et renforce sa position de départ.
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nale par des universitaires aussi variés que David Boucher et Thomas
Pangle doivent également être mentionnées3.

• Une autre stratégie visait à renforcer les théories conventionnelles en re-
lations internationales en leur donnant des racines philosophiques plus
profondes. La refonte Oakeshottian de la théorie de la « société interna-
tionale » en tant qu’association civique internationale effectuée par Terry
Nardin est un bon exemple de ce genre de travail, tout comme l’est l’ap-
propriation de la pensée de Wittgenstein par Friedrich Kratochwil en
lien avec l’étude du droit international et des normes internationales4.

• Les philosophes politiques féministes se sont, elles aussi, senties obligées
d’aborder « l’international » et elles l’ont fait à partir de nombreux
points de vue ; le plus important étant peut-être l’élaboration par Jean
Bethke Elshtain de la façon dont la distinction publique-privée, qui a
toujours été centrale dans la manière dont la pensée occidentale s’est in-
terrogée sur les questions de genre, pourrait être liée à la problématique
de la guerre5.

• Enfin le travail des philosophes post-structuralistes/post-modernistes
doit être pris en compte dans cette liste illustrative. Qu’un écrivain
comme Michel Foucault soit un philosophe politique est, bien sûr, hau-
tement contesté – il aurait rejeté un tel titre – mais lui comme d’autres
défunts penseurs modernes ainsi que ceux qui se sont inspirés de leurs
travaux, abordent certainement des sujets internationaux et ont généré
une littérature importante sur les relations internationales qui aspirent à
un haut degré de subtilité philosophique6.

Tel que nous l’avons noté précédemment, l’objectif de cette liste n’est que
d’illustrer les choses. Ce que l’on cherchait à montrer ici, c’est qu’il n’est plus

3. Joel ROSENTHAL, Righteous Realists, Baton Rouge, LA, University of Louisiana Press, 1991 ; Alistair
MURRAY, Reconstructing Realism, Edinburgh, Keele University Press, 1996 ; Thomas PANGLE et P.J.
AHRENDORF, Justice and Nations. On the Moral Basis of Power and Peace, Lawrence, KA, University of
Kansas Press, 1999 et David BOUCHER, Political Theories of International Relations, Oxford, Oxford
University Press, 1998. Dans le cadre du même mouvement visant à redécouvrir cette histoire,
voir Chris BROWN, Terry NARDIN et Nicholas RENGGER, (dir.), International Relations in Political
Thought. Texts in International Relations, Cambridge, Cambridge University Press, 2002.

4. Terry NARDIN, Law, Morality and the Relations of States, Princeton, Princeton University Press,
1983 ; Friedrich KRATOCHWIL, Rules, Norms and Decisions, Cambridge, Cambridge University
Press 1989 et Idem, « Sovereignty as Dominion. Is there a Right of Humanitarian Intervention ? »,
dans Gene LYONS et Michael MASTANDUNO, Beyond Westphalia, Baltimore, MD, Johns Hopkins
Press, 1995.

5. Jean BETHKE ELSHTAIN, (dir.), Public Man, Private Woman, Oxford, Martin Robertson, 1981 et
Women and War, Brighton, Harvester Wheatsheaf, 1987.

6. Ce mouvement est trop vaste pour être facilement caractérisé ; on consultera néanmoins William
E. CONNOLLY,  Identity/Difference. Democratic Negotiations of Political Paradox, Ithaca, Cornell Uni-
versity Press, 1991 ; James DER DERIAN, Antidiplomacy. Spies, Terror, Speed and War, Oxford,
Blackwell, 1992 et David CAMPBELL, National Deconstruction. Violence, Identity and Justice in Bosnia,
Minneapolis, University of Minnesota Press, 1998.
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possible de penser aux relations internationales en tant que zone libre de phi-
losophie au sein des sciences sociales. Cependant, ce qui est très intéressant,
c’est la raison pour laquelle les relations internationales auraient a priori dû être
conceptualisées de cette façon. Autrement dit, ce qui retient vraiment notre
attention concernant des questions qui sous-tendent cet article et que nous
énoncions plus haut, ce ne sont pas tant les réponses formulées que les raisons
pour lesquelles nous avons précisément jugé nécessaire de les poser.

Pour répondre à cette dernière interrogation, il est nécessaire de fouiller
dans l’histoire de la discipline des relations internationales, une histoire qui a
récemment été sujette à controverse7. Heureusement, cette controverse n’em-
piète que marginalement sur la question à étudier ici qui concerne, d’une part,
la façon dont les relations internationales sont apparues, au sein du monde
anglophone et spécialement au Royaume-Uni, comme un discours distinct et,
d’autre part, la raison selon laquelle l’on assumait que ce discours n’avait
aucune racine philosophique importante. C’est en lien avec la deuxième ques-
tion que le sous-titre de cet article prend tout son sens ; l’on y fait en effet ré-
férence à un article bien connu et très influent de Martin Wight dont l’objectif
était d’avancer les raisons selon lesquelles il n’y avait pas de « théorie interna-
tionale8 ». Le rejet par Wight d’un passé proprement philosophique en ma-
tière de relations internationales est particulièrement significatif, car il a été
publié dans un recueil important par une figure centrale de « l’École an-
glaise » qui regroupe plusieurs universitaires que l’on considère généralement,
et avec raison, être davantage intéressés par les questions philosophiques et
normatives que leurs homologues américains9. De nos jours, lorsque des ter-
mes comme « le monde anglophone » ou « anglo-américain » sont utilisés,
l’hypothèse de travail est que le pan états-uniens de ce partenariat supposé sera
dominant, mais, dans le cas du rejet de la philosophie politique par la théorie
des relations internationales, ce n’est pas réellement le cas puisque les univer-
sitaires britanniques ont été largement impliqués dans ce rejet, même si la lit-
térature récente fait quelquefois amende honorable10.

  7. Voir particulièrement Brian SCHMIDT, The Political Discourse of Anarchy. A Disciplinary History of
International Relations, Albany, NY, State University of New York Press, 1998 et Michael COX, Ken
BOOTH et Tim DUNNE (dir.), The Eighty Years’ Crisis. International Relations 1919-1999, Cambridge,
Cambridge University Press, 1998.

  8. Martin WIGHT, « Why Is there no International Theory ? », dans Herbert BUTTERFIELD et Martin
WIGHT (dir.), Diplomatic Investigations, London, Allen and Unwin, 1966. On a fréquemment
souligné que l’utilisation de l’expression « théorie internationale » par Wight est incorrecte sur
le plan grammatical puisque ce sont les relations qui sont internationales et non pas la théorie.
Mais l’analogie avec la théorie politique en fait une erreur très pratique et le terme est utilisé ici
comme synonyme de « théorie politique internationale ».

  9. La meilleure historiographie de l’École anglaise est celle de Tim DUNNE, Inventing International
Society, London, Macmillan, 1998.

10. Nous avons discuté de la relation entre les relations internationales britanniques, américaines et
continentales dans « Fog in the Channel. Continental International Relations Theory Isolated »,
ainsi que dans « An Essay on the Paradoxes of Diversity and Parochialism in IR Theory », dans
Robert CRAWFORD et Darryl JARVIS (dir.), International Relations. Still an American Social Science ?,
New York, NY, State University of New York Press, 2001.  
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C’est là le programme de la première partie du présent article. Nous exa-
minons dans la deuxième partie ce que nous considérons être la situation
réelle par rapport aux racines philosophiques de la théorie des relations inter-
nationales, en soulignant le type de question conventionnellement mis de côté
ou que la discipline a simplement ignoré. Mais nous proposerons tout d’abord
quelques brèves remarques sur les origines des relations internationales en tant
que discipline académique.

I – La première et la seconde fondations des « relations
internationales », 1919-1945

Aussi récemment que durant la première moitié du XIXe siècle, la ré-
flexion sur les questions sociales demeurait littéralement « indisciplinée ».
Bien que nous puissions aujourd’hui considérer Adam Smith comme un
proto-économiste ou Jean-Jacques Rousseau comme un théoricien politique,
ce n’est pas de cette façon qu’eux-mêmes se percevaient. Par conséquent, cela
n’a guère de sens de s’interroger pour déterminer s’ils étaient ou non des
« théoriciens de relations internationales ». Ce n’est qu’une fois les frontières
d’une discipline définies que ses précurseurs peuvent être identifiés. Alors que
les frontières de la plupart des sciences sociales fondamentales (l’économie, la
science politique et la sociologie) ont été délimitées à la fin du XIXe siècle, l’on
s’accorde généralement pour estimer que les relations internationales ont
émergé en tant que domaine d’étude spécifique après la Première Guerre mon-
diale et que ce domaine s’est consolidé après la Deuxième Guerre mondiale.
L’on s’accorde également pour penser que ce nouveau domaine d’étude conju-
guait ensemble les perspectives de la science politique, du droit et de l’histoire
et qu’il aura été, depuis ses débuts, multidisciplinaire et éclectique11. Troisiè-
mement, l’on s’accorde aussi pour avancer que c’est aux États-Unis et au
Royaume-Uni que la « première fondation » des relations internationales a eu
lieu, alors que la renaissance post-1945 était largement fondée aux États-Unis
dans la mesure où il deviendra plutôt commun de faire référence aux relations
internationales en tant que « science sociale américaine12 ».

Pourquoi 1919 et 1945, et pourquoi les États-Unis et le Royaume-Uni ?
Si la réponse à la première question semble évidente, elle ne s’harmonise pas
nécessairement avec la réponse à la seconde question. La convention veut que
l’émergence de la discipline des relations internationales ait été une réaction à

11. B. Schmidt (note 7 ci-dessus) avance que les relations internationales sont fermement enraci-
nées dans la science politique du XIXe siècle et qu’il n’existe aucune véritable discontinuité dans
son développement institutionnel à partir de 1919. Il s’agit d’un correctif utile aux versions plus
extrêmes de l’ancienne histoire du développement des relations internationales, mais la plupart
soutiendraient qu’il y a eu un véritable changement d’orientation en 1919 et que l’éclectisme
des relations internationales en fait beaucoup plus qu’une simple branche de la science politi-
que.

12. L’énoncé le plus connu à cet égard est celui de Stanley HOFFMANN, « An American Social
Science. International Relations », Daedalus, no 106, 1977, pp. 41-61.
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la douleur et à la souffrance intolérables provoquées par les deux guerres et
qu’elle exprimait un désir d’éviter que cela ne se reproduise. L’étude systéma-
tique des relations internationales fait partie d’un plus large effort visant « à
préserver les générations futures du fléau de la guerre » comme l’indique le
préambule de la Charte des Nations Unies. Mais cela n’explique pas l’origine
anglo-américaine de la discipline. De toutes les grandes puissances mondiales,
ce sont ces deux nations anglophones qui souffrirent le moins durant les deux
guerres – les pertes britanniques et américaines furent bien sûr, effroyables,
mais tant en termes absolus que relatifs, ces pertes étaient moins importantes
que celles subies par la Russie, l’Allemagne et la France (dans le cas de la Pre-
mière Guerre mondiale) ou du Japon (dans le cas de la Deuxième Guerre
mondiale). De même leur niveau de destruction physique aura été moins im-
portant ; ni l’un ni l’autre pays n’a été occupé et les dommages fort importants
provoqués par les bombardement lors de la Deuxième Guerre mondiale
n’équivalent guère aux niveaux de destruction sur le continent européen.
Quant à eux, les 48 États des États-Unis ne furent pas touchés.

Une réponse pourrait être que c’est précisément en raison des niveaux
plus faibles de destruction que l’Angleterre et les États-Unis prirent la tête de
ce mouvement, étant en effet moins motivés par une revanche et davantage à
même d’adopter une perspective à long terme. Je crois que cela ne fait cepen-
dant pas le tour de la question. Il y aussi le fait que bien que la guerre de 1914-
1918 ait été moins destructrice pour l’infrastructure physique et humaine des
sociétés britannique et américaine qu’elle ne l’a été de façon plus générale pour
la société européenne, la guerre a causé plus de dommages à l’infrastructure
intellectuelle des anglo-américains. Bien que les deux sociétés avaient chacune
leurs militaristes et leurs impérialistes (comme les autochtones, les Boers, les
Soudanais et les autres « races inférieures sans loi » pourraient en témoigner),
le mode de vie dominant au sein des cercles de la droite bien-pensante au
Royaume Uni et aux États-Unis était de considérer les guerres entre grandes
puissances comme anachroniques, comme quelque chose qui deviendrait ob-
solète en tant que sous-produit du progrès de la civilisation. Il est frappant de
constater qu’alors que la pensée radicale sur le continent est d’avis que le pro-
grès industriel et la croissance du capital financier stimulaient la compétition
internationale et rendaient la guerre plus probable, ou peut-être même inévita-
ble, le cœur de l’argumentation des radicaux anglais tel Norman Angell sup-
portait l’idée que la guerre entre les sociétés industrielles devenait en pratique
impossible13.

Bien entendu Angell avait tout à fait raison à propos de la nature destruc-
trice de la guerre entre les sociétés industrielles, mais il était tout aussi évident
qu’une telle guerre avait eu lieu entre 1914 et 1918. N’exagérant que très légè-
rement, Susan Strange suggérera que la discipline des relations internationales

13. Comparer Rudolf HILFERDING, Finance Capital, London, RKP, 1981 et Norman ANGELL, The Great
Illusion, London, Wiedenfeld and Nicholson, 1909.
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émergea afin d’expliquer un comportement qui semblait parfaitement irration-
nel et autodestructeur14. Or, une telle explication est nécessaire que si l’on
adhère à la thèse prétendant que le progrès va conduire à l’abolition de la
guerre, ce qui n’est pas le cas en Europe continentale. Dans une remarque lan-
cée au cours de sa lecture inaugurale, l’historien C.K. Webster, second titulaire
de la chaire Woodrow Wilson en politique internationale à la University of
Wales à Aberystwyth, fit référence à la Grande guerre comme ayant « impitoya-
blement changé nos conceptions des relations internationales » mais sans
pourtant qu’il ne soit aussi clair que les conceptions des relations internationa-
les entretenues en Europe continentale aient, elles aussi, été mises en ques-
tion15. Ce dernier aurait probablement été d’accord avec le commentaire de
Paul Schroeder selon lequel « ... non pas pourquoi une guerre mondiale ?
Mais pourquoi pas ? La guerre demeurait l’ultima ratio regum. La Première
Guerre mondiale représentait un développement normal en relations interna-
tionales puisque les événements y menaient depuis très longtemps16 ». Ce n’est
que si quelqu’un pensait que le monde changeait de manière fondamentale et
dans une direction pacifique que la guerre de 1914 aurait constitué une réelle
surprise. Mais cette idée n’était pas aussi largement partagée que les libéraux
anglo-américains semblaient vouloir le penser.

Ces libéraux étaient réputés avoir une solution au problème de la guerre.
L’internationalisme libéral de l’entre-deux-guerres soulignait ainsi l’impor-
tance du principe d’autodétermination nationale (limitée à l’Europe, bien en-
tendu), de la gouvernance démocratique et de l’opinion publique, le tout arc-
bouté sur un système de sécurité collective lui-même intégré dans la nouvelle
Société des Nations. Puisque les véritables intérêts des peuples étaient considé-
rés comme en harmonie fondamentale, un conflit international était perçu
comme le produit d’un malentendu, de l’emportement ou de l’influence per-
nicieuse des élites militaristes. L’État n’était pas, en tant que tel, vu comme la
source du conflit et n’aurait donc pas eu besoin d’être remplacé par un gouver-
nement mondial. Aussi longtemps que les gouvernements nationaux respec-
taient le droit international et qu’ils s’en tenaient à leur tâche consistant à ré-
soudre les problèmes d’action collective sur la scène domestique plutôt que
d’encourager les intérêts particuliers ou le militarisme, tout irait bien 17.

Si cet ensemble d’idées sous-tend la première fondation des relations
internationales en tant que discipline universitaire, la critique sans merci à la-
quelle ces idées ont été soumises à la fin des années 1930 et durant les années
1940 a formé la base de la deuxième fondation. Tout de même, bien que les

14. Susan STRANGE, States and Markets, London, Pinter Publishers, 1988, p. 11.
15. Cité dans William OLSON, « The Growth of a Discipline », dans Brian PORTER (dir.), The

Aberystwyth Papers, London, Oxford University Press, 1972, p. 10.
16. Paul SCHROEDER, « World War One as Galloping Gertie », dans H.W. KOCH (dir.), The Origins of

the First World War, London, Macmillan, 1984, p. 104.
17. David LONG et Peter WILSON (dir.), Thinkers of the Twenty Years Crisis. Interwar Idealism Reassessed,

Oxford, Clarendon Press, 1995 ont établi que cette perception de l’internationalisme libéral est
en quelque sorte caricaturale. Mais elle demeure, je crois, exacte dans l’ensemble.
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auteurs « réalistes » de l’époque – de façon paradigmatique E.H. Carr en An-
gleterre et Hans J. Morgenthau aux États-Unis – aient attaqué l’hypothèse
d’une harmonie naturelle des intérêts et qu’ils se soient assurés que la
deuxième fondation des relations internationales repose sur une image beau-
coup plus sombre du monde, l’engagement de ces réalistes face au fondement
du libéralisme anglo-américain est facile à sous-estimer18. Le point essentiel est
que, contrairement à la Machtpolitik d’un auteur du XIXe siècle comme Heinrich
von Treitschke, cette version de la politique de puissance ne niera pas le fon-
dement moral sous-jacent à la politique internationale ni ne fera la promotion
d’une doctrine glorifiant le pouvoir étatique19. Contrairement aux Wilsoniens,
les réalistes étaient conscients de l’importance du tribalisme en relations inter-
nationales. Ils comprenaient que ces internationalistes libéraux qui estimaient
eux-mêmes être plus ou moins libres d’un tel sentiment tribal ne réalisaient
simplement pas et ne pouvaient d’ailleurs réaliser que d’autres demeuraient
sous son emprise. Et, de manière encore plus préjudiciable, ces internationa-
listes libéraux ne réalisaient pas non plus que leur propre liberté était à cet
égard illusoire et qu’en niant la pertinence du tribalisme, ils poursuivaient en
réalité, comme l’alléguèrent les réalistes, leurs propres intérêts tribaux, les in-
térêts de ceux qui étaient satisfaits, les intérêts des puissances du statu quo.
Bien que les réalistes reconnaissaient l’importance des loyautés de type tribal,
ils ne les partageaient pour la plupart pas eux-mêmes. Ils ne faisaient pas
preuve d’étatisme au sens normatif mais, un peu à la manière des internationa-
listes libéraux, ils considéraient plutôt l’État comme une organisation dont le
rôle propre, ainsi que le notera ultérieurement le réaliste Robert Gilpin, con-
sistait à offrir de la protection et du bien-être en échange d’un revenu. Ainsi, à
l’instar de la formulation libérale classique, le réaliste perçoit-il l’État comme
« le principal mécanisme grâce auquel la société peut fournir... des ‘biens pu-
blics’ et surmonter le problème du resquilleur20 ».

En rassemblant ces idées, l’argument est le suivant : le discours sur les
relations internationales qui a dominé la discipline a été d’une nature spécifi-
que, à savoir un discours enraciné dans une conception anglo-américaine et
libérale de l’État et de la société. Que cela ait été le cas en 1919 avec la domina-
tion du « Wilsonisme » fait rarement de doute, mais l’argument est ici que cela
était également vrai en ce qui concerne la deuxième fondation de la discipline
des relations internationales au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale.
Même si E.H. Carr s’est opposé toute sa vie au libéralisme anglais et qu’il fut
très près du marxisme – du moins lorsqu’il a écrit son The Twenty Years Crisis –

18. E.H. CARR, The Twenty Years Crisis,London, Macmillan, 1939 ; Hans J. MORGENTHAU, Politics
among Nations, New York, Knopf, 1948. Sur la nature libérale de la pensée réaliste, consulter
Christopher HILL, « 1939. The Origins of Liberal Realism », Review of International Studies,
vol. 15, 1989, pp. 319-328.

19. Heinrich VON TREITSCHKE, Politics, London, Constable, 1916.
20. Robert GILPIN, War and Change in World Politics, Cambridge, Cambridge University Press, 1981,

p. 15.
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alors que même si elle pouvait être considérée comme éventuellement libérale,
la formation intellectuelle de Hans Morgenthau était définitivement non
anglo-saxonne, il n’en demeure pas moins que les racines intellectuelles des
idées encouragées par ces deux figures centrales du réalisme de la deuxième
fondation demeurent essentiellement libérales dans le sens anglo-américain de
l’expression. Ces racines intellectuelles ont eu une influence considérable sur
la relation entre la philosophie politique et les relations internationales.

II – Pas de théorie internationale ?

L’article de Martin Wight mentionné au début présente une version de
cette relation entre philosophie politique et relations internationales. Wight
soutiendra ainsi que les figures importantes de la théorie politique depuis la
période des Grecs classiques ont toujours mis l’accent sur l’État. Avec la possi-
ble exception de Machiavel, seuls des auteurs de moindre envergure – des his-
toriens, des juristes, des publicistes – ont théorisé les relations entre les États,
bien que les grandes figures de la philosophie politique aient occasionnelle-
ment abordé la question dans des écrits mineurs. Pourquoi cela ? Parce que les
relations internationales relèveraient, selon Wight, du domaine de « la récur-
rence et de la répétition » alors que le programme beaucoup plus intéressant
du progrès est confiné à l’État et à la société domestique. Cette situation per-
mettrait plus fondamentalement à Wight de rendre compte du préjudice intel-
lectuel en faveur de l’étude de l’État et tant de la rareté que de la « pauvreté
intellectuelle et morale » de la théorie internationale21.

On peut critiquer cette position selon plusieurs points de vue. De la
manière la plus fondamentale, la notion voulant que l’État ait été le point focal
de la théorisation politique depuis le temps des Grecs implique précisément le
type de lecture hors contexte des concepts clés qu’ont critiqués Quentin Skin-
ner et ses collègues ; en fait il n’existait guère d’« État », au sens moderne du
terme, avant le XVIIe siècle22. Mais si l’on met cet argument de côté, ce qui ressort
dans l’essai de Wight – et ce qui le relie d’ailleurs aux travaux des réalistes
américains qui étaient ses contemporains –, c’est la très forte distinction qu’il
établit entre le national et l’international, entre le domaine du progrès et le
domaine de la récurrence et de la répétition où, comme R.J.B. Walker nous a
depuis appris à en parler, entre l’« intérieur » (inside) et l’« extérieur »
(outside)23. L’idée n’est pas seulement qu’à l’intérieur de l’État des progrès ont
lieu alors qu’à l’extérieur de l’État règnerait une forme d’intemporalité. Ce qui
est central ici, c’est la prétendue absence d’une quelconque façon d’articuler
ensemble l’intérieur et l’extérieur, de ramener ces notions à l’intérieur d’un

21. M. WIGHT, op cit, pp. 26 et 17.
22. James TULLY (dir.), Meaning and Context. Quentin Skinner and his Critics, Cambridge, Polity Press,

1988.
23. R.J.B. WALKER, Inside/Outside. International Relations as Political Theory, Cambridge, Cambridge

University Press, 1993.
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même cadre théorique. La philosophie politique n’a rien à dire à propos des
relations internationales. Dans la mesure où il existe un discours relatif aux
relations internationales, défini ici de manière très large, ce serait selon Wight
celui de la philosophie de l’histoire. Bien qu’il n’ait pas développé cette idée,
Wight semble songer ici à quelque chose comme les vastes fresques du type de
celles développées par l’historien Arnold Toynbee.

Nous pensons que l’origine de l’idée voulant qu’il n’existe aucune façon
d’articuler la sphère domestique et la sphère internationale au sein d’une phi-
losophie politique englobante est claire : elle réside dans la version de la théo-
rie du contrat social qui a commencé avec Hobbes et Locke et qui s’est dévelop-
pée au travers des Pères fondateurs américains jusqu’à la fin du XXe siècle pour
culminer dans les travaux de John Rawls, le dernier des grands théoriciens
contractualistes. Dans cette tradition, les termes de la coopération sociale sont
décidés par les contractants qui constituent la société. Les relations entre les
sociétés sont alors abandonnées dans des limbes théoriques. Pour Hobbes et
Locke, les relations entre les États demeurent dans un état de nature
précontractuel (sur lequel ces deux auteurs ont par ailleurs une perception
différente) ; pour Rawls, il existe un droit des peuples et un contrat entre so-
ciétés bien ordonnées, mais cette société des peuples n’est pas fondée sur une
entreprise coopérative en vue d’avantages mutuels avec comme conséquence
que la portée de ce droit est limitée24. Pour Hobbes et Locke, l’État établi par un
contrat est un mécanisme pour offrir des biens publics et une solution au pro-
blème du resquilleur (pour renvoyer à la définition de Gilpin citée plus haut)
alors que pour Rawls, le contrat a un rôle plus positif dans la mesure où il
fournit une base pour la justice sociale. Dans chaque cas pourtant, offrir l’un
ou l’autre des bénéfices du contrat aux non-contractants constitue une réelle
difficulté. La notion même de contrat présuppose en effet qu’il y a une distinc-
tion nette entre l’intérieur et l’extérieur. Ainsi, à moins que les non-contrac-
tants soient considérés différemment des contractants, un tel exercice n’aura
aucun sens. Hobbes, Locke et les premiers théoriciens contractualistes
n’étaient pas gênés par cette distinction que des théoriciens comme Rawls con-
sidéreront plus tard comme troublante; or, d’un côté comme de l’autre, la dis-
tinction est inévitable si l’État doit être compris dans ces termes.

Wight ne se commet pas explicitement pour une théorie du contrat so-
cial, mais la généalogie de la philosophie politique qu’il offre, bien qu’elle soit
éclectique et difficile à caractériser, tend dans cette direction. Son approche de
Kant et d’Hegel est ici révélatrice. Le premier est essentiellement catégorisé
comme un révolutionnaire, un penseur utopique, bien que Wight reconnaisse
également, quoique malaisément, qu’il est à certains égards un étatiste25. De

24. Voir note 2 ainsi que Chris BROWN, « The Construction of a ‘Realistic Utopia’. John Rawls and
International Political Theory », Review of International Studies, vol. 28, no 1, 2002, pp. 5-21.  

25. Dans son ouvrage International Theory. The Three Traditions, Leicester, Leicester University Press,
1991, Wight place Kant et Lénine ensemble en tant que figures centrales dans une tradition
« révolutionnaire » de la théorie internationale, assurément un partenariat unique ! Il est im-
portant de noter toutefois que ce livre a été élaboré à partir des notes de lecture de Wight.
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l’autre côté, Hegel ne reçoit guère d’attention sauf une vague mention qui im-
plique qu’il serait un précurseur du nazisme. Le point important est ici que ni
l’un ni l’autre de ces penseurs n’est reconnu comme une figure centrale de la
philosophie politique, ce que les deux étaient certainement, et cela est impor-
tant puisque ces deux figures centrales peuvent être distinguées des théori-
ciens contractualistes anglo-américains précisément par le fait qu’ils recon-
naissaient que toute philosophie politique viable devait pouvoir rendre
compte de la dimension internationale. Les écrits plus tardifs de Kant ont spé-
cifiquement comme dessein de lier ensemble ce qu’il caractérisait comme le
Recht civique, le Recht international et le Recht cosmopolitique en partant du
principe que toute appréciation de l’un de ces niveaux ne menant pas à une
appréciation des autres niveaux serait radicalement incomplète26. Hegel est da-
vantage prêt à tracer une ligne entre le national et l’international, mais malgré
cela les dernières sections de sa Philosophie du droit traitent des relations interna-
tionales ainsi que de l’histoire mondiale et elles sont nécessaires pour complé-
ter son exposé27. En bref, l’une des raisons pour lesquelles Wight pensait avoir
besoin d’expliquer l’absence de théories internationales semble être parce qu’il
la cherche à la mauvaise place et qu’il ne reconnaît pas certaines des sources les
plus évidentes d’un tel discours théorique.

III – Trois thèmes de théorie politique internationale

Si Wight cherchait la théorie internationale à la mauvaise place, où est le
bon endroit ? Comme nous l’avons suggéré plus haut, Kant et Hegel représen-
tent une part de la réponse ici. Mais, même ensemble, ils ne permettent pas de
définir le domaine à moins d’être disposés à soutenir que la théorie internatio-
nale a commencé à la fin de la période des Lumières, ce qui ne semble guère
plausible. Tout aussi invraisemblable sera toutefois l’idée selon laquelle la
théorie internationale consiste en une tradition de spéculation à propos des
relations internationales parallèle à la spéculation à propos de l’État pouvant
remonter aux Grecs, et cela pour les raisons évoquées plus haut, c’est-à-dire
parce que les Grecs ne possédaient pas le concept d’État et qu’ils ne peuvent
donc être aujourd’hui blâmés de ne pas avoir développé une appréciation des
relations interétatiques ou internationales. Les Grecs avaient bien entendu des
cités indépendantes et cela rend leurs réflexions sur la politique et les relations
entre ces cités plus facilement traduisibles dans nos schèmes de pensées, que
les spéculations des auteurs de l’Europe médiévale sur la nature du gouverne-
ment dans leurs communautés non territoriales pluralistes. Reste que l’idée
qu’en raison de cette différence, ces derniers n’auraient produit aucune théo-

26. Voir KANT, Perpetual Peace dans H.J. REISS (dir.), Kant’s Political Writings, Cambridge, Cambridge
University Press, 1970, p. 98. Recht ici est mieux traduit comme un amalgame des termes
« droit » et « justice » plutôt que simplement « droit ».

27. G.W.F HEGEL, Elements of the Philosophy of Right, Allen WOOD (dir.), Cambridge, Cambridge Uni-
versity Press, 1991, sect. 321ff.
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rie internationale est, de nouveau, invraisemblable28. En bref, et contrairement
à la représentation entretenue dans certains comptes rendus étato-centristes, la
théorie internationale n’a pas commencé chez les Grecs pour ensuite se cacher
jusqu’à ce que le monde des Cités-États soit recréé dans le contexte de la Re-
naissance italienne. L’important ici est de noter que pour comprendre les ori-
gines de la « théorie internationale », il est nécessaire de laisser tomber cette
insistance que Wight accorde à l’État et de poser des questions différentes29.

Ces questions surgissent en réaction à un paradoxe apparent. D’une part,
la critique développée par Skinner contre l’existence d’un programme trans-
mis d’une génération de théoriciens politiques à l’autre, ou d’un ensemble
constant de questions que chaque théoricien politique, de Plato à John Rawls,
est assumé aborder, est convaincante. Aucun programme ou ensemble de
questions de ce genre n’existe et, pour ne retenir que cet exemple, il serait ana-
chronique de considérer Thucydides comme le premier théoricien interna-
tional réaliste. D’autre part, si cette position était poussée à l’extrême, cela sem-
blerait supposer que chaque génération invente ses propres notions de
l’« international » sans point de contact entres elles – en fait, peut-être que
chaque auteur individuel a sa propre idée de l’international, un solipsisme
reductio ad absurdum qui pourrait tenter Derrida, mais personne d’autre. L’his-
toire écrite par Thucydides peut ne pas pouvoir être directement utilisée
comme abécédaire par le réalisme contemporain mais, précisément pour cela,
il semble ridicule de nier qu’il nous parle directement à propos de problèmes
que, dans un certain sens, nous pouvons considérer comme étant semblables
aux nôtres.

Une réponse possible à ce paradoxe consiste à reconnaître que même s’il
n’existe aucun programme commun qui serait abordé par l’ensemble des clas-
siques de la théorie politique internationale, il existe de nombreux thèmes, ou
nœuds de thèmes, qui reviennent périodiquement. Ces thèmes définissent la
théorie internationale; ce ne sont pas tous les théoriciens internationaux qui
abordent l’ensemble de ces thèmes, mais la plupart en abordent certains, et ils
seraient difficilement reconnaissables en tant que théoriciens de la politique
internationale s’ils ne le faisaient pas. Le plus important de ces thèmes est,
d’abord (pour emprunter de nouveau la terminologie de Walker), la dichoto-
mie entre « intérieur » et « extérieur ». Par définition, la théorie politique in-
ternationale aborde les relations entre les collectivités et, donc, la manière dont
les identités collectives sont forgées, l’endroit où la ligne « nationale/interna-
tionale » est tracée, si elle l’est, constituent un thème récurrent chaque fois que
plus d’une collectivité peut être identifiée. Le deuxième thème porte sur la

28. En fait, la facilité avec laquelle on peut, semble-t-il, comprendre les Grecs peut être très trom-
peuse – par exemple, le rôle des rites religieux dans l’ancienne cité est facilement ignoré par ces
auteurs qui traitent les Grecs comme s’ils étaient nos contemporains. Nos prédécesseurs médié-
vaux nous seraient en réalité moins étrangers que ne le sont les Grecs.

29. Certains des points qui suivent ont été adaptés de l’introduction de C. BROWN, T. NARDIN et
N. RENGGER, op. cit.
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dichotomie entre « universalisme » et « particularisme ». Ce thème fait réfé-
rence à l’orientation normative des individus à l’égard de « leur » collectivité
ainsi qu’à sa relation à la totalité. Dans le monde moderne, la division entre
« cosmopolitique » et « communautarisme » pourrait se lire à partir de ce
thème bien que sa portée soit plus large30. Le troisième thème tient à la distinc-
tion entre « système » et « société ». Les relations internationales supposent
l’existence de contacts réguliers entre les collectivités et ce thème porte sur la
théorisation de la nature et du caractère de ces contacts, sur le rôle des normes
et de la puissance, sur la possibilité que les relations puissent être gérées, voire
gouvernées. Chacun de ces thèmes justifie une élaboration plus détaillée.

Le premier thème soulève les questions les plus fondamentales. Les rela-
tions entre les collectivités sont au cœur de la théorie internationale et l’ont été
bien avant que le terme « international » ne soit forgé par Jeremy Bentham en
178931. Mais, même si la théorie politique internationale aborde les relations
entre entités collectives distinctes, il n’existe aucune nécessité pour que ces
entités soient autonomes ou territoriales. Les relations « internationales » peu-
vent aussi bien avoir lieu entre les habitants des cités de la Grèce classique,
qu’entre la papauté, l’empereur, une municipalité et un prince au Moyen Âge,
ou qu’entre les États-nations modernes. Peut-être même que quelque chose de
similaire aux relations internationales peut exister entre empires. L’idée clé est
ici que les individus se trouvent à faire partie d’une collectivité possédant une
identité qui la distingue des autres ; la théorie internationale émerge lorsque la
nature de cette identité et de sa relation aux autres collectivités devient matière
à réflexion.

Il existe une perception selon laquelle toute politique est « internatio-
nale ». Il s’agit d’une proposition qui contredit la distinction entre le « natio-
nal » et l’« international » qui est fondamentale aussi bien pour la science
politique conventionnelle que pour les relations internationales convention-
nelles. Tel que nous l’avons noté plus haut, le modèle sur lequel ces discipli-
nes sont fondées établit une séparation claire entre la politique au sein de la
collectivité (cité, empire, État dynastique, État-nation ou une autre entité) et la
politique entre les collectivités. Le problème avec ce modèle, c’est qu’il est clair
que presque toute collectivité est elle-même un ensemble d’autres collectivités.
C’est nettement le cas avec l’ancienne cité : des cités comme Athènes et Rome
furent fondées en tant qu’associations de familles, et les lignées des familles
originales, les tribus, continuèrent à jouer un rôle important dans la politique
de la cité tout au long de la période classique. Dans l’« État-nation » moderne,
le lien avec les lignées familiales est moins évident, s’il est même présent, mais
il n’en demeure pas moins que presque tous les États modernes ont actuelle-

30. Pour un débat cosmopolitain-communautarien, voir Chris BROWN, International Relations
Theory, Brighton, Harvester Wheatsheaf, 1992.

31. Jeremy BENTHAM, Fragment on Government and Introduction to the Principles of Morals and
Legislation, Oxford, Blackwell, 1960, p. 426.
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ment une composition multinationale. Le nombre d’États mononationaux est
très faible et même dans le cas de ces exceptions, d’autres formes d’identités
collectives profondément ressenties divisent la population ; pensons par
exemple à l’importance de l’adhésion clanique en Somalie, le seul État africain
qui ne soit pas multiethnique.

Ce que ce phénomène presque universel suggère, c’est que bien que toute
collectivité particulière soit engagée dans des relations de négociations avec
d’autres collectivités, en même temps, les collectivités qui la composent négo-
cient de telles relations entre elles. L’acteur unitaire qui joue un si grand rôle
dans les hypothèses d’un grand nombre de théories internationales contempo-
raines existe lui-même, un peu à la façon des tribus d’Athènes ou de Rome, en
tant que résultat d’une négociation réussie entre identités collectives internes
visant à créer une nouvelle méta-identité ou, encore, et selon un processus
souvent observé dans les États-nations modernes, par la suppression par une
faction dominante des diverses identités collectives. L’exploration des ques-
tions touchant la dichotomie « intérieur-extérieur » suppose l’élaboration de
ce genre de « relations internationales » intra-collectives aussi bien que la no-
tion plus conventionnelle de relations inter-collectivités.

Là où la théorie politique conventionnelle explore le développement
d’une communauté à l’intérieur d’un contexte collectif que l’on considère
comme donné, la théorie internationale insiste plus consciemment sur la façon
dont une notion particulière d’identité collective en est venue à dominer les
autres dans la création de communautés distinctes ainsi que sur la relation
entre ce processus et celui consistant à se relier aux autres extérieurs. Les théo-
riciens internationaux ont étudié l’importance de la manière dont
l’« extérieur » a constitué l’« intérieur ». Le point important est pourtant ici
que la théorie internationale ne concerne pas simplement la manière d’écrire
sur les relations extérieures des collectivités. Il y a également place pour l’étude
de la constitution interne des collectivités par ces relations extérieures. Cela
signifie par exemple que la perception commune selon laquelle les empires,
c’est-à-dire des ordres politiques universels, n’ont pas de relations interna-
tionales ou de théorie internationale, ne résiste pas à un examen approfondi.

Le deuxième thème qui porte sur la dichotomie « universaliste-
particulariste » étudie tant les orientations normatives caractéristiques de la
distinction « intérieur-extérieur », que les différents comptes rendus possibles
de l’endroit où le centre moral de l’individu doit être situé et que les droits et
les devoirs des individus habitant différentes collectivités peuvent exiger les
uns des autres. Les universalistes considèrent leur identité comme membres
d’un corps collectif local – un État, une cité ou une autre entité – comme étant
moins signifiante que leur identité comme membres d’une totalité plus vaste
qui est souvent, mais pas toujours, définie en termes religieux. Cela semble
avoir été l’attitude de la plupart des habitants du Moyen Âge à l’égard de leur
identité comme par exemple, les serfs, les membres des guildes ou les proprié-
taires de fiefs locaux par opposition à leur identité en tant que membres du
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monde plus vaste de la chrétienté. C’est l’attitude des pacifistes chrétiens et des
islamistes et, en réalité, du moins en principe bien que ce ne soit pas toujours
le cas en pratique, c’est le cas de tous les adeptes du Christ ou du Prophète.
Certains universalistes ont désiré créer une forme quelconque de gouverne-
ment mondial, mais d’autres ont défini leur universalisme sur le plan moral
plutôt qu’en termes institutionnels. De l’autre côté de cette dichotomie, les
particularistes accordent leur allégeance première à des conceptions locales
plutôt qu’universelles de l’identité ou, plus précisément, ils refusent de conce-
voir les prétentions à l’universel comme étant, même potentiellement, en op-
position aux prétentions à caractères locaux. Il s’agissait de l’orientation de la
plupart des Grecs durant l’ère de la polis et cela aura été la position de la plu-
part des nationalistes durant l’ère moderne. Durant cette période, le meilleur
défenseur non nationaliste de ce principe aura été Hegel et ses épigones néo-
hégéliens.

Tout comme le simple thème intérieur-extérieur révèle une fois ouvert
un niveau élevé de complexité, le thème universaliste-particulariste est moins
nettement défini qu’il ne le semble de prime abord. Les questions de « civilisa-
tion » doivent être intégrées ici. Ainsi, alors que les Grecs de l’âge classique
accordaient leur première allégeance aux concitoyens avec qui ils partageaient
les rites et les cérémonies de leur polis, plusieurs établissaient également une
distinction claire entre les Grecs et les « barbares » qui, eux, ne participaient
pas de la civilisation grecque. Certains auteurs islamiques établissent une dis-
tinction claire entre les terres gouvernées par les croyants, le Dar al Islam, et le
domaine de la guerre, le Dar al Harb, distinguant également entre les non-
musulmans qui sont néanmoins des peuples du Livre (juifs et chrétiens) et les
non-croyants (kaffirs) tels les hindous et les bouddhistes. Durant le Moyen Âge
européen, l’universalisme signifiait un engagement par rapport au christia-
nisme qui, bien qu’en principe une religion universelle, couvrait seulement
une partie du monde et se trouvait régulièrement en conflit avec ses voisins,
alors qu’à l’inverse, les Européens particularistes du XIXe siècle distinguaient
très nettement les peuples « civilisés » et les peuples non civilisés32. Ce qu’il
faut retenir ici, c’est que les auteurs qui étudient ces questions intercivi-
lisationnelles fort complexes sont engagés dans de la « théorie internationale »
même s’ils ne perçoivent pas leur travail de cette manière.

De plus, et de manière parfaitement évidente, la théorie internationale
implique l’étude de différentes conceptions des droits et des devoirs que ces
entités collectives, engagées dans des relations internationales, ont les unes à
l’égard des autres. Ici, dans le cadre du thème qui porte sur la dichotomie
« système-société », nous entrons en territoire familier. Ce thème représentait,
pour Wight comme pour d’autres membres de l’École anglaise, le cœur de la
théorie internationale. Les collectivités ont-elles des responsabilités exclusive-
ment à l’égard de leurs propres membres avec comme conséquences que les

32. Ces points ont été développés dans Chris BROWN, Sovereignty, Rights and Justice, Cambridge,
Polity Press, 2002.
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relations avec les autres collectivités seraient simplement contingentes de la
puissance et de l’intérêt; auquel cas, si ces relations sont régulières et suivent
un modèle, un « système international » pourrait exister mais non pas une
« société internationale » ? En effet, pour que cette dernière vienne à exister,
ces relations doivent reposer sur un certain fondement normatif, sur une
forme de reconnaissance du fait que les collectivités ont des obligations les
unes envers les autres33.

Ces ordres qui ont persisté pendant des périodes de temps substantielles,
particulièrement, bien sûr, le système d’États modernes, étaient fondés sur un
cadre normatif impliquant que les collectivités reconnaissent leurs droits et
devoirs mutuels. Dans le monde médiéval, ce cadre était fourni par l’Église
universelle et par la mémoire de l’unité de l’Empire romain. Dans le monde
moderne, les relations internationales de l’État absolutiste étaient dans une
certaine mesure fondées sur la réciprocité – les dirigeants reconnaissant leurs
droits mutuels comme une manière de promouvoir leurs propres droits (ce qui
est la base, par exemple, de la diplomatie moderne) – mais, plus fondamenta-
lement, les droits et devoirs des États modernes ont été conçus en termes juri-
diques. Dans la mesure où il existe aujourd’hui une société internationale, ou
du moins dans la mesure où, dans un passé récent, il aurait existé une telle
société dans laquelle les relations auraient été gouvernées par des normes, c’est
le droit international qui se sera avéré la force cruciale dans la création d’une
telle société.

La nature de cette société et de ses normes sont, bien sûr, contestées. Une
société internationale n’est-elle possible que lorsqu’elle est fondée sur des nor-
mes de coexistence ou est-ce que les réseaux beaucoup plus étendus de droits
et de devoirs considérés comme valides au début du XXIe siècle sont compati-
bles avec les relations sociales entre collectivités ? C’est sur cet aspect de la
théorie internationale que Wight et l’École anglaise se sont concentrés, et ils
avaient raison de le faire car il s’agit d’un sujet très important. L’erreur tient au
fait de penser que ce thème serait le seul valant la peine d’être étudié et que
seuls les penseurs ayant réfléchi à ce thème pourraient être considérés comme
ayant contribué à la théorie internationale.

Ces trois thèmes représentent une tentative pour identifier les enjeux qui
reviennent au fil du temps, mais il n’y avait aucune intention ici de suggérer
qu’ils constituent une sorte de programme atemporel ou un ensemble d’inter-
rogations que tous les auteurs doivent aborder s’ils veulent être considérés à
titre de théoriciens de l’international. La question doit plutôt être abordée de
l’autre côté, c’est-à-dire que les auteurs qui abordent un ou plusieurs de ces
thèmes doivent être considérés comme contribuant à la théorie politique inter-
nationale, même s’ils ne s’identifient pas eux-mêmes comme tel34.

33. Le travail classique ici, bien sûr, est celui de Hedley BULL, The Anarchical Society, London, Mac-
millan, 1977 ;  l’historiographie de l’École anglaise que propose Tim Dunne illustre, de par son
titre, la centralité de la notion de « société internationale » ; Tim DUNNE, op. cit.

34. Cette position est élaborée dans C. BROWN, T. NARDIN et N. RENGGER, op cit.
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Conclusion : La richesse philosophique (peut-être
surprenante) de la théorie internationale

Une fois ce revirement de perspective amorcé, on peut considérer que les
questions présentées au début du présent article illustrent une certaine peur
de la part de la discipline des relations internationales, une peur qui n’est pas
nécessaire. La relation entre la philosophie politique et les relations interna-
tionales n’est problématique que si la définition de ce qui compte comme une
théorie/philosophie de la politique internationale est définie trop étroitement
ou en référence à des critères inappropriés. Ce sera le cas si, suivant Wight,
nous définissons la « théorie internationale » comme une tradition de spécu-
lation à propos des relations interétatiques pouvant fonctionner parallèlement
à la théorie politique, comprise en tant que spéculation sur l’État. Bien évi-
demment, nous serons alors frappés par la pauvreté morale et intellectuelle de
ce discours et il nous sera difficile de trouver une base solide à la relation entre
philosophie politique et relations internationales. Toutefois, si nous pensons
au contraire à la théorie internationale comme étant plus largement définie par
la spéculation entourant les thèmes intérieur-extérieur, universalisme-particu-
larisme et système-société, une tout autre histoire émerge.

Les universitaires qui étudient les relations internationales découvriront
alors que la philosophie politique a déjà, et a toujours eu, beaucoup à dire sur
les questions d’intérêt pour la discipline. Le genre de travaux évoqués dans la
liste qui amorce le présent article est loin d’être aussi novateur qu’on ne l’aurait
pensé initialement; chacun des sujets abordés comporte des antécédents re-
montant à deux millénaires ou plus. Ces travaux semblent nouveaux et nova-
teurs parce que, dans le monde anglo-américain du moins, la théorie des rela-
tions internationales s’est elle-même définie très étroitement au cours des cin-
quante dernières années. Si notre ambition se limite à expliquer « la problé-
matique anarchique » et à délimiter la différence entre la poursuite de gains
absolus ou de gains relatifs, bien des choses apparaîtront novatrices. À l’in-
verse, un peu comme la surprise éprouvée par M. Jourdain lorsqu’on lui expli-
que, dans la pièce de Molière, qu’il fait de la prose sans le savoir, les philoso-
phes politiques découvriront, quant à eux, qu’ils ont toujours fait de la « théo-
rie internationale ».

L’espoir doit être qu’une fois que les philosophes politiques et les théori-
ciens de relations internationales auront récupéré du choc provoqué par la
découverte qu’ils ont toujours été impliqués dans le projet des autres, ils se-
ront peut-être en mesure alors de parvenir à développer une relation plus pro-
fitable et plus consciente remplaçant la liaison involontaire et non reconnue
ayant existé jusqu’à présent. Notons, en terminant, et comme dernier point
important, que cette relation est nécessaire. Comprendre les fondements phi-
losophiques des relations internationales est aujourd’hui un impératif. Malgré
l’importance qu’ont pu avoir ces thèmes intérieur-extérieur, particulariste-
universaliste, système-société dans le passé, il semble tout à fait certain qu’ils
deviendront encore plus importants dans l’avenir. Les conséquences destruc-
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trices découlant du fait de ne pas comprendre ces enjeux sont également très
évidentes ; chacun d’entre nous qui sommes préoccupés par de telles ques-
tions, philosophes ou politologues, a besoin de toute l’aide nécessaire au-delà
des frontières disciplinaires ou des doctrines désuètes.

[Traduit de l’anglais]


